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convention à partir de 23 000 €
TOTAL 

50% de la 

subvention de 

fonctionnement 

2021 arrondie à 

l'euro supérieur            

fluides promotion ville total

Aquasport 337 € 337 € 337 €
ASL Aikido 186 € 186 € 186 €
ASL Athlétisme 9 129 € 9 129 € 9 129 €
ASL Badminton 2 344 € 2 344 € 2 344 €
ASL Ball Trap 1 030 € 1 030 € 1 030 €
ASL Basket 2 905 € 2 905 € 2 905 €
ASL Judo 1 787 € 1 787 € 1 787 €
ASL Karaté Do 500 € 500 € 500 €

Libourne Cali Natation 3 372 € 7 500 € 10 872 € 25 872 €
ASL Pelote Basque 554 € 554 € 554 €
ASL Tennis de Table 2 517 € 2 517 € 2 517 €
ASL Tir à l'Arc 2 804 € 2 804 € 2 804 €
ASL Triathlon 5 111 € 5 111 € 5 111 €
ASL Volley 323 € 323 € 323 €
ASL Vovinam Viet Vo Dao 50 € 50 € 50 €
ASPTT 0 € 0 € 0 €
Ass. Lib. Gymnastique Volontaire 744 € 744 € 744 €
Ass. Libourne Miséricorde Aventure 302 € 302 € 302 €
Association Jing Gang 748 € 748 € 748 €
Association Le Méridien 0 € 0 € 0 €
Association Le Yoga KunDalini 0 € 0 € 0 €
Association Sportive et de Loisir de Libourne 0 € 0 € 0 €
Association Vélo Club Libournais FFC 1 759 € 1 000 € 2 759 € 2 759 €
Canoê kayak sport Libourne 13 377 € 810 € 14 187 € 14 187 €
Challengers Taekwondo Club 342 € 342 € 342 €
Club Libournais de la retraite sportive 0 € 0 € 0 €
Club Nautique de Libourne 1876 9 123 € 9 123 € 32 903 €
Cyclo Club Libourne 1 455 € 1 455 € 1 755 €
Escalibourne 3 427 € 3 427 € 3 427 €
Escrime Club Libourne 5 031 € 5 031 € 15 031 €
Football club Libourne 12 370 € 22 670 € 35 040 € 35 040 €
Footsalle Libourne 0 € 0 € 0 €
Foulées vertes en Libournais 387 € 387 € 387 €
Gymnastique Volontaire Libourne 119 € 119 € 119 €
Hand Ball club Libournais 7 092 € 28 125 € 35 217 € 35 217 €
Hatha yoga 53 € 53 € 53 €
Hockey Club Libourne 293 € 293 € 293 €
Huit Pool Club Libourne 0 € 0 € 0 €
La boule libournaise 0 € 0 € 0 €
La ligne Libournaise 483 € 483 € 483 €
Le roseau Dagueyais 0 € 0 € 0 €
L'Echiquier Libournais 1 296 € 1 296 € 1 296 €
Les Bleus de Saint-Ferdinand 10 353 € 10 353 € 34 133 €
Les Chemins de Traverse 308 € 308 € 308 €
Les Girondins de Libourne 0 € 0 € 0 €
Les Rouges de Saint-Jean 3 187 € 2 300 € 5 487 € 5 487 €
Libourne Ride Club 133 € 133 € 133 €
Libourne Aéro Club 238 € 238 € 238 €
Libourne Plongée 2 050 € 2 050 € 2 050 €
Libourne Savate 0 € 0 € 0 €
Marcher 369 € 369 € 369 €
Ora Oxy'Souffle 0 € 0 €
Rugby Club Libourne 3 119 € 15 599 € 18 718 € 18 718 €
Tennis Club de Libourne 3 380 € 3 380 € 3 380 €
Tir Sportif Libourne 4 600 € 4 600 € 4 600 €
Twirling club libournais 428 € 800 € 1 228 € 1 228 €
Union Sportive Vallée de l'Isle basket 699 € 699 € 699 €
Viet Vo Dao Libourne 361 € 361 € 361 €
Boxe Libourne 1 000 € 1 000 € 1 000 €

total 121 575 € 0 € 78 804 € 200 379 € 272 839 €
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Direction des sports 

 

 

Convention d’ objectifs et de subventionnement 

regroupant toutes les aides municipales en faveur 
de l ’ association 

" L IBOURNE  CAL I  NATAT ION" 

 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 juillet décidant de l’octroi de la 

subvention municipale à l’association "Libourne Cali Natation", autorisant Monsieur le Maire à 

conclure une convention d’objectifs et de subventionnement, 

 

Considérant qu’il convient d’établir une convention unique visant à préciser les objectifs, 

conditions et modalités de versement de cette subvention, incluant les modalités de mise à 

disposition des locaux et l’éventuelle prise en charge des consommables, conformément à la loi 

n°2000.321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 10, 

 

Vu le B.P. 2022, chapitre 924 400 

D’un commun accord entre les soussignés : 

La Ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020, 

 

et, 

 

L’association " ASL Natation" sise piscine municipale, rue Pierre Benoit – 33500 Libourne, 

représentée par son président Monsieur Thomas DEBACQUE, dûment habilité par décision du 

conseil d’administration de ladite association, 

 

Il a été exposé préalablement : 
 

Il s’agit dans le respect de la liberté d’association et dans le souci de garantir l’intérêt 

général de déterminer les conditions d’attribution de la subvention accordée par la commune. 

 

Ces conditions regroupent trois volets : 

 

- la participation financière, 

- la mise à disposition des locaux municipaux et la prise en charge des consommables 

(eau, gaz, électricité) et de téléphone, 

- la mise à disposition de personnel municipal. 

Envoyé en préfecture le 

12/07/2022 Reçu en préfecture le 

12/07/2022 Affiché le 

ID : 033-213302433-20220706-DELIB_22_07_092-DE 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : ATTRIBUTION - GENERALITES 

 

1.1 Conditions d’attribution 
 

Les subventions municipales ne peuvent être versées que si les pièces nommées ci-dessous 

ont été transmises à la Direction des sports de la Ville de Libourne. 

 

- relevé d’identité bancaire, 

- statuts (s’il s’agit d’une première demande ou modifiés), 

- liste du conseil d’administration, 

- attestation du nombre des licenciés 2020-2022 (comité, ligue ou fédération), 

- bilan financier de la saison 2022-2023 (daté et signé par le Président et/ou l’Expert 

Comptable et/ou le Commissaire aux Comptes), 

- compte de résultat 2021-2022, 

- copie d’attestation d’assurance : 

 en garantie responsabilité civile, 

 en garantie risques locatifs (en tant que locataire d’un local appartenant à la ville 

de Libourne), 

 en garantie dommages aux biens. En effet, tous les matériels, les biens, etc.… 

entreposés dans les locaux mis à disposition par la commune doivent être assurés par les 

associations concernées. La ville de Libourne ne pouvant être tenue responsable de vols, de 

dégradations ou de méfaits commis sur du matériel ne lui appartenant pas. 

 
Par ailleurs, le paiement de dommages corporels ou matériels ne pourra justifier une 

demande de subvention spéciale. Il appartient à chaque association, à ses moniteurs, 

responsables, adhérents et participants de prendre toutes les dispositions préalables et assurances 

nécessaires. 

 
Le contrôle financier et administratif 

 

Outre les conditions fixées à l’article 1.1 précisant les pièces indispensables à la 

constitution du dossier annuel de renseignements, et conformément au décret - loi du 25 juin 1935, 

codifié à l’article L. 1611.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Ville de Libourne se 

réserve le droit de procéder à la vérification de la comptabilité de l’association à tout moment 

qu’elle jugera opportun. L’association bénéficiaire s’engage à fournir immédiatement à la 

Collectivité tout document comptable et administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Durée de la convention globale de subventionnement 

 

La présente convention est conclue dans le cadre de l’attribution des subventions aux 

associations sportives pour la saison sportive 2022-2023. 

 

Elle portera effet jusqu’à l’accomplissement de la saison sportive précitée. 

 

Modifications 

 

L’association sera tenue de porter à la connaissance de la collectivité toutes modifications 

intervenant au cours d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans ses affectations 

budgétaires précises. 

Envoyé en préfecture le 

12/07/2022 Reçu en préfecture le 

12/07/2022 Affiché le 
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Suivi de la convention globale de subventionnement 
 

L’association s’engage à tenir régulièrement informée la Ville de Libourne de l’avancement 

de l’exécution des actions désignées dans cette convention. 

 

Le compte rendu détaillé et le bilan financier (daté et signé) des actions seront adressés à 

la Ville de Libourne. 

 

Au cas où, tout ou partie de ces actions ne seraient pas menées, au cas où, tout ou partie 

des sommes versées n’auraient pas été utilisées à d’autres fins que celles prévues par la présente  

convention, la collectivité exigera le reversement des sommes indûment perçues. 

 

Dénonciation 
 

Le défaut d’application d’une des clauses entraînera : 

 

1- la dénonciation de la présente convention par la collectivité locale moyennant un 

préavis de deux mois, 

2- la possibilité d’un contrôle exercé par la Chambre Régionale des Comptes (article 87 

de la loi du 2 mars 1982), 

3- la suspension de toute subvention communale. 

 

De plus, l’association pourra dénoncer la présente convention sans préavis ; celle-ci 

devenant nulle et sans objet en cas de cessation d’activités de la dite association. 

 

Article 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 
 

2.1 - La subvention de fonctionnement 
 

Pour la saison sportive 2022-2023, la ville de Libourne a décidé d’attribuer et de verser la 

subvention annuelle en deux versements conformément aux critères d’attribution correspondant à  

50% du montant de la subvention de fonctionnement de la saison précédente. 

 
2.2 - La subvention spécifique 

 

Une aide est apportée aux associations par la ville de Libourne dans le cadre de la 

renonciation par la ville au recrutement direct d’un entraîneur ou d’un éducateur sportif. 

 

2.3 - La subvention promotion ville 
 

Une allocation spéciale est allouée en fonction des manifestations organisées par le club. 

 

2.4 - Le versement 

 

Le versement de ces participations interviendra dès la  notification de la présente 

convention à l’association. 

 

Cette subvention fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

Envoyé en préfecture le 
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12/07/2022 Affiché le 

ID : 033-213302433-20220706-DELIB_22_07_092-DE 



4/4 

 

 

 

 

Article 3 : MISE A DISPOSITION DES LOCAUX MUNICIPAUX ET PRISE EN CHARGE DES CONSOMMABLES 

 

Néant 

 

Article 4 : MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL MUNICIPAL 
 

Néant 

 

RECAPITULATIF FINANCIER 
 

Participation financière (subventions) 

aide spécifique au salaire (conseil municipal du 30 mai 2021) 15 000 € 

fonctionnement 1er versement (conseil municipal du 6 juillet 2022) 3 372 € 

promotion ville (conseil municipal du 6 juillet 2022) 7 500 € 

Mise à disposition des locaux municipaux et prise en charge des consommables 

locaux 

installations sportives non valorisées 

bien municipal non valorisé 

consommables 

installations sportives non valorisées 

bien municipal non valorisées 

Mise à disposition du personnel municipal Néant 

Total 25 872 € 

 
 
 

Fait à Libourne, le 

 

Pour la Ville, Pour l’association, 

Le Maire, Le Président, 

 
Thomas Debacque 

Envoyé en préfecture le 

12/07/2022 Reçu en préfecture le 

12/07/2022 Affiché le 
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Direction des sports 

 

 
 

Convention d’ objectifs et de subventionnement 

regroupant toutes les aides municipales en faveur 
de l ’ association 

" CLUB NAUTIQUE LIBOURNE 1876 " 

 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 juillet 2022 décidant de l’octroi de la 

subvention municipale à l’association "Club Nautique de Libourne 1876", autorisant Monsieur le 

Maire à conclure une convention d’objectifs et de subventionnement, 

 

Considérant qu’il convient d’établir une convention unique visant à préciser les objectifs, 

conditions et modalités de versement de cette subvention, incluant les modalités de mise à 

disposition des locaux et l’éventuelle prise en charge des consommables, conformément à la loi 

n°2000.321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 10, 

 

Vu le B.P. 2022, chapitre 924 400 

D’un commun accord entre les soussignés : 

La Ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020, 

 

et, 

 
L’association "Club Nautique de Libourne 1876", sise pôle nautique des Dagueys – 21 rue Léo 

Lagrange – 33500 Libourne, représentée par son président Monsieur Xavier BUFFO, dûment habilité 

par décision du conseil d’administration de ladite association, 

 

Il a été exposé préalablement : 
 

Il s’agit dans le respect de la liberté d’association et dans le souci de garantir l’intérêt 

général de déterminer les conditions d’attribution de la subvention accordée par la commune. 

 

Ces conditions regroupent trois volets : 

 

- la participation financière, 

- la mise à disposition des locaux municipaux et la prise en charge des consommables 

(eau, gaz, électricité) et de téléphone, 

- la mise à disposition de personnel municipal. 

Envoyé en préfecture le 

12/07/2022 Reçu en préfecture le 

12/07/2022 Affiché le 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : ATTRIBUTION - GENERALITES 

 

1.1 conditions d’attribution 
 

Les subventions municipales ne peuvent être versées que si les pièces nommées ci-dessous 

ont été transmises à la Direction du sport de la Ville de Libourne. 

 

- relevé d’identité bancaire, 

- statuts (s’il s’agit d’une première demande ou modifiés), 

- liste du conseil d’administration, 

- attestation du nombre des licenciés 2021-2022 (comité, ligue ou fédération), 

- bilan financier de la saison 2021-2022 (daté et signé par le Président et/ou l’Expert 

Comptable et/ou le Commissaire aux Comptes), 

- compte de résultat 2021-2022, 

- copie d’attestation d’assurance : 

o en garantie responsabilité civile, 

o en garantie risques locatifs (en tant que locataire d’un local appartenant à la 
ville de Libourne), 

o en garantie dommages aux biens. En effet, tous les matériels, les biens, etc.… 
entreposés dans les locaux mis à disposition par la commune doivent être 
assurés par les associations concernées. La ville de Libourne ne pouvant être 
tenue responsable de vols, de dégradations ou de méfaits commis sur du 
matériel ne lui appartenant pas. 

 
Par ailleurs, le paiement de dommages corporels ou matériels ne pourra justifier une 

demande de subvention spéciale. Il appartient à chaque association, à ses moniteurs, 

responsables, adhérents et participants de prendre toutes les dispositions préalables et assurances 

nécessaires. 

 
Le contrôle financier et administratif 

 

Outre les conditions fixées à l’article 1.1 précisant les pièces indispensables à la 

constitution du dossier annuel de renseignements, et conformément au décret - loi du 25 juin 1935, 

codifié à l’article L. 1611.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Ville de Libourne se 

réserve le droit de procéder à la vérification de la comptabilité de l’association à tout moment 

qu’elle jugera opportun. L’association bénéficiaire s’engage à fournir immédiatement à la 

Collectivité tout document comptable et administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Durée de la convention globale de subventionnement 

 

La présente convention est conclue dans le cadre de l’attribution des subventions aux 

associations sportives pour la saison sportive 2022-2023. 

 

Elle portera effet jusqu’à l’accomplissement de la saison sportive précitée. 

 

Modifications 

 

L’association sera tenue de porter à la connaissance de la collectivité toutes modifications 

intervenant au cours d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans ses affectations 

budgétaires précises. 

Envoyé en préfecture le 

12/07/2022 Reçu en préfecture le 
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Suivi de la convention globale de subventionnement 
 

L’association s’engage à tenir régulièrement informée la Ville de Libourne de l’avancement 

de l’exécution des actions désignées dans cette convention. 

 

Le compte rendu détaillé et le bilan financier (daté et signé) des actions seront adressés à 

la Ville de Libourne. 

 

Au cas où, tout ou partie de ces actions ne seraient pas menées, au cas où, tout ou partie 

des sommes versées n’auraient pas été utilisées à d’autres fins que celles prévues par la présente  

convention, la collectivité exigera le reversement des sommes indûment perçues. 

 

Dénonciation 
 

Le défaut d’application d’une des clauses entraînera : 

 

1- la dénonciation de la présente convention par la collectivité locale moyennant un 

préavis de deux mois, 

2- la possibilité d’un contrôle exercé par la Chambre Régionale des Comptes (article 87 

de la loi du 2 mars 1982) 

3- la suspension de toute subvention communale. 

 

De plus, l’association pourra dénoncer la présente convention sans préavis ; celle-ci 

devenant nulle et sans objet en cas de cessation d’activités de la dite association. 

 

Article 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 
 

2.1 – La subvention de fonctionnement 
 

Pour la saison sportive 2022-2023, la ville de Libourne a décidé d’attribuer et de verser la 

première partie de la subvention annuelle correspondant à 50 % du montant de la subvention de 

fonctionnement de la saison précédente. 

 
2.2 – La subvention spécifique 

 

Une aide est apportée aux associations par la ville de Libourne dans le cadre de la 

renonciation par la ville au recrutement direct d’un entraîneur ou d’un éducateur sportif. 

 

2.3 – Le versement 

 

Le versement de ces participations interviendra dès la notification de la présente 

convention à l’association. 

 

Cette subvention fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

 

Article 3 : MISE A DISPOSITION DES LOCAUX MUNICIPAUX ET PRISE EN CHARGE DES CONSOMMABLES 
 

3.1- les locaux 

 

La ville de Libourne met à la disposition de l’association à titre gracieux : 

 

- les installations sportives municipales, (Pôle nautique des Dagueys). Une convention a 

été établie à cet effet à titre précaire et révocable, 

Envoyé en préfecture le 
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- un bien municipal sis pôle nautique des Dagueys – 21 rue Léo Lagrange à Libourne 

pour une superficie de 1 700 m² propriété communale. 

 

3.2 - les consommables 

 

- la ville prend en charge les consommations de fluides induites par le fonctionnement 

des installations sportives (Pôle Nautique des Dagueys), 

 

Article 4 : MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL MUNICIPAL 
 

Néant 

 

RECAPITULATIF FINANCIER 
 

Participation financière (subventions) 

aide spécifique au salaire(conseil municipal du 30 mai 2022) 23 780 € 

1er versement de la subvention sportive(conseil municipal du 6 juillet 2022) 9 123 € 

Mise à disposition des locaux municipaux et prise en charge des consommables 

locaux 

installations sportives non valorisées 

bien municipal non valorisé 

consommables 

installations sportives non valorisées 

Mise à disposition du personnel municipal néant 

Total 32 903 € 

 
 

 

 

Fait à Libourne, le 

 

Pour la Ville, Pour l’association, 

Le Maire, Le Président, 

 

 
 

 
Xavier BUFFO 

Envoyé en préfecture le 

12/07/2022 Reçu en préfecture le 
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Direction des sports 

 
 

 
 

Convention d’ objectifs et de subventionnement 

regroupant toutes les aides municipales en faveur 
de l ’ association 

" FOOTBALL CLUB  LIBOURNE" 

 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 juillet 2022 décidant de l’octroi de la 

subvention municipale à l’association "Football Club Libourne", autorisant Monsieur le Maire à 

conclure une convention d’objectifs et de subventionnement, 

 

Considérant qu’il convient d’établir une convention unique visant à préciser les objectifs, 

conditions et modalités de versement de cette subvention, incluant les modalités de mise à 

disposition des locaux et l’éventuelle prise en charge des consommables, conformément à la loi 

n°2000.321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 10, 

 

Vu le B.P. 2022, chapitre 924 400 

D’un commun accord entre les soussignés : 

La Ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020, 

 

et, 

 

L’association " Football Club Libourne" sise 50 avenue de Verdun – B. P. 34 – 33503 Libourne 

cedex, représentée par son président Monsieur Mandheur Mahdi, dûment habilité par décision du 

conseil d’administration de ladite association, 

 

Il a été exposé préalablement : 
 

Il s’agit dans le respect de la liberté d’association et dans le souci de garantir l’intérêt 

général de déterminer les conditions d’attribution de la subvention accordée par la commune. 

 

Ces conditions regroupent trois volets : 

 

- La participation financière, 

- la mise à disposition des locaux municipaux et la prise en charge des consommables 

(eau, gaz, électricité) et de téléphone, 

- la mise à disposition de personnel municipal. 

Envoyé en préfecture le 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : ATTRIBUTION - GENERALITES 

 

1.1 conditions d’attribution 
 

Les subventions municipales ne peuvent être versées que si les pièces nommées ci-dessous 

ont été transmises à la Direction du sport de la Ville de Libourne. 

 

- relevé d’identité bancaire, 

- statuts (s’il s’agit d’une première demande ou modifiés), 

- liste du conseil d’administration, 

- attestation du nombre des licenciés 2021-2022 (comité, ligue ou fédération), 

- bilan financier de la saison 2021-2022 (daté et signé par le Président et/ou l’Expert 

Comptable et/ou le Commissaire aux Comptes), 

- compte de résultat 2021-2022, 

- copie d’attestation d’assurance : 

o en garantie responsabilité civile, 

o en garantie risques locatifs (en tant que locataire d’un local appartenant à la 
ville de Libourne), 

o en garantie dommages aux biens. En effet, tous les matériels, les biens, etc.… 
entreposés dans les locaux mis à disposition par la commune doivent être 
assurés par les associations concernées. La ville de Libourne ne pouvant être 
tenue responsable de vols, de dégradations ou de méfaits commis sur du 
matériel ne lui appartenant pas. 

 
Par ailleurs, le paiement de dommages corporels ou matériels ne pourra justifier une 

demande de subvention spéciale. Il appartient à chaque association, à ses moniteurs, 

responsables, adhérents et participants de prendre toutes les dispositions préalables et assurances 

nécessaires. 

 
Le contrôle financier et administratif 

 

Outre les conditions fixées à l’article 1.1 précisant les pièces indispensables à la 

constitution du dossier annuel de renseignements, et conformément au décret - loi du 25 juin 1935, 

codifié à l’article L. 1611.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Ville de Libourne se 

réserve le droit de procéder à la vérification de la comptabilité de l’association à tout moment 

qu’elle jugera opportun. L’association bénéficiaire s’engage à fournir immédiatement à la 

Collectivité tout document comptable et administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Durée de la convention globale de subventionnement 

 

La présente convention est conclue dans le cadre de l’attribution des subventions aux 

associations sportives pour la saison sportive 2022-2023. 

 

Elle portera effet jusqu’à l’accomplissement de la saison sportive précitée. 

Modifications 

L’association sera tenue de porter à la connaissance de la collectivité toutes modifications 

intervenant au cours d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans ses affectations 

budgétaires précises. 

 

Suivi de la convention globale de subventionnement 
 

L’association s’engage à tenir régulièrement informée la Ville de Libourne de l’avancement 

de l’exécution des actions désignées dans cette convention. 
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Le compte rendu détaillé et le bilan financier (daté et signé) des actions seront adressés à 

la Ville de Libourne. 

 

Au cas où, tout ou partie de ces actions ne seraient pas menées, au cas où, tout ou partie 

des sommes versées n’auraient pas été utilisées à d’autres fins que celles prévues par la présente  

convention, la collectivité exigera le reversement des sommes indûment perçues. 

 

Dénonciation 
 

Le défaut d’application d’une des clauses entraînera : 

 

1- la dénonciation de la présente convention par la collectivité locale moyennant un 

préavis de deux mois, 

2- la possibilité d’un contrôle exercé par la Chambre Régionale des Comptes (article 87 

de la loi du 2 mars 1982), 

3- la suspension de toute subvention communale. 

 

De plus, l’association pourra dénoncer la présente convention sans préavis ; celle-ci 

devenant nulle et sans objet en cas de cessation d’activités de la dite association. 

 

Article 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 
 

2.1 – La subvention de fonctionnement 

 

Pour la saison sportive 2022-2023, la ville de Libourne a décidé d’attribuer et de verser la 

première partie de la subvention annuelle correspondant à 50 % du montant de la subvention de 

fonctionnement de la saison précédente. 

 

2.2 – La subvention promotion ville 
 

Une allocation spéciale est allouée en fonction du niveau de pratique atteint en fin de 

saison sportive. 

 
2.3 – Le versement 

 

Le versement de ces participations interviendra dès la notification de la présente 

convention à l’association. 

 

Cette subvention fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

 

Article 3 : MISE A DISPOSITION DES LOCAUX MUNICIPAUX ET PRISE EN CHARGE DES CONSOMMABLES 
 

3.1- les locaux 

 

La ville de Libourne met à la disposition de l’association à titre gracieux : 

 

- les installations sportives municipales, (stades, gymnases). Une convention a été 

établie à cet effet à titre précaire et révocable, 

 

- un bien municipal sis dans l’enceinte du stade J.A. Moueix à Libourne pour une 

superficie de 116 m², propriété communale. Une convention a été conclue à titre 

précaire et révocable en date du 10 mars 1997. 
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3.2 – les consommables 

 

- la ville prend en charge les consommations de fluides induites par le fonctionnement 

des installations sportives (stades – gymnases), 

 

- la ville prend en charge les consommations d’eau et de chauffage (raccordées à la 

chaufferie du stade), 

 

- l’association prend en charge les consommations d’éclairage et de téléphone, 

induites par le fonctionnement du bien cité dans l’article 3.1 mis à la disposition 

conformément aux relevés et factures émis au nom de l’association. 

 

Article 4 : MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL MUNICIPAL 
 

La ville de Libourne apporte une aide directe à l’association par le biais d’une subvention 

dont le montant correspond à la valorisation de la mise à disposition du personnel municipal 

conformément au décret 2088-580 du 18 juin 2008. 

 
RECAPITULATIF FINANCIER 

 
 

Participation financière (subventions) 

fonctionnement 1er v ersement (conseil municipal du 6 juillet 2022) 12 370 € 

promotion ville (conseil municipal du 6 juillet 2022) 22 670 € 

Mise à disposition des locaux municipaux et prise en charge des consommables 

locaux 

installations sportiv es non valorisées 

bien municipal non valorisé 

consommables 

installations sportiv es non valorisées 

Mise à disposition du personnel municipal valorisation par avenant 

total 35 040 € 

 

 
Fait à Libourne, le 

 

Pour la Ville, Pour l’association, 

Le Maire, Le président, 
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Pôle Enfance Jeunesse Sports 
Direction des sports 

 

 

Convention d’ objectifs et de subventionnement 

regroupant toutes les aides municipales en faveur 
de l ’ association 

" HAND- BALL CLUB LIBOURNE " 

 
 

Vu les délibérations des Conseils Municipaux en date du 6 juillet 2022 décidant de l’octroi 

de la subvention municipale à l’association "Hand-Ball Club Libourne", 

 

Considérant qu’il convient d’autoriser Monsieur le Maire d’établir une convention unique 

visant à préciser les objectifs, conditions et modalités de versement de cette subvention, incluant 

les modalités de mise à disposition des locaux et l’éventuelle prise en charge des consommables, 

conformément à la loi n°2000.321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations et notamment son article 10, 

 

Vu le B.P. 2022, chapitre 924 400 

D’un commun accord entre les soussignés : 

La Ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020, 

 

et, 

 

L’association " Hand-Ball Club Libourne ", sise 50 avenue de Verdun – 33500 Libourne, 

représentée par son président Philippe Botella dûment habilité par décision du Conseil 

d’Administration de ladite association, 

 

Il a été exposé préalablement : 
 

Il s’agit dans le respect de la liberté d’association et dans le souci de garantir l’intérêt 

général de déterminer les conditions d’attribution de la subvention accordée par la commune. 

 

Ces conditions regroupent trois volets : 

 

- la participation financière, 

- la mise à disposition des locaux municipaux et la prise en charge des 

consommables (eau, gaz, électricité) et de téléphone, 

- la mise à disposition de personnel municipal. 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : ATTRIBUTION - GENERALITES 

 

1.1 conditions d’attribution 
 

Les subventions municipales ne peuvent être versées que si les pièces nommées ci-dessous 

ont été transmises à la Direction des sports de la Ville de Libourne. 

 

- relevé d’identité bancaire, 

- statuts (s’il s’agit d’une première demande ou modifiés), 

- liste du conseil d’administration, 

- attestation du nombre des licenciés 2021-2022 (comité, ligue ou fédération), 

- bilan financier de la saison 2021-2022 (daté et signé par le Président et/ou l’Expert 

Comptable et/ou le Commissaire aux Comptes), 

- compte de résultat 2021-2022, 

- copie d’attestation d’assurance : 

o en garantie responsabilité civile, 

o en garantie risques locatifs (en tant que locataire d’un local appartenant à la 
ville de Libourne), 

o en garantie dommages aux biens. En effet, tous les matériels, les biens, etc.… 
entreposés dans les locaux mis à disposition par la commune doivent être 
assurés par les associations concernées. La ville de Libourne ne pouvant être 
tenue responsable de vols, de dégradations ou de méfaits commis sur du 
matériel ne lui appartenant pas. 

 
Par ailleurs, le paiement de dommages corporels ou matériels ne pourra justifier une 

demande de subvention spéciale. Il appartient à chaque association, à ses moniteurs, 

responsables, adhérents et participants de prendre toutes les dispositions préalables et assurances 

nécessaires. 

 
Le contrôle financier et administratif 

 

Outre les conditions fixées à l’article 1.1 précisant les pièces indispensables à la 

constitution du dossier annuel de renseignements, et conformément au décret - loi du 25 juin 1935, 

codifié à l’article L. 1611.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Ville de Libourne se 

réserve le droit de procéder à la vérification de la comptabilité de l’association à tout moment 

qu’elle jugera opportun. L’association bénéficiaire s’engage à fournir immédiatement à la 

Collectivité tout document comptable et administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Durée de la convention globale de subventionnement 

 

La présente convention est conclue dans le cadre de l’attribution des subventions aux 

associations sportives pour la saison sportive 2022-2023. 

 

Elle portera effet jusqu’à l’accomplissement de la saison sportive précitée. 

 

Modifications 

 

L’association sera tenue de porter à la connaissance de la collectivité toutes modifications 

intervenant au cours d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans ses affectations 

budgétaires précises. 

Envoyé en préfecture le 

12/07/2022 Reçu en préfecture le 

12/07/2022 Affiché le 

ID : 033-213302433-20220706-DELIB_22_07_092-DE 



3/4  

 

 

 

Suivi de la convention globale de subventionnement 
 

L’association s’engage à tenir régulièrement informée la Ville de Libourne de l’avancement 

de l’exécution des actions désignées dans cette convention. 

 

Le compte rendu détaillé et le bilan financier (daté et signé) des actions seront adressés à 

la Ville de Libourne. 

 

Au cas où, tout ou partie de ces actions ne seraient pas menées, au cas où, tout ou partie 

des sommes versées n’auraient pas été utilisées à d’autres fins que celles prévues par la présente  

convention, la collectivité exigera le reversement des sommes indûment perçues. 

 

Dénonciation 
 

Le défaut d’application d’une des clauses entraînera : 

 

1- la dénonciation de la présente convention par la collectivité locale moyennant un 

préavis de deux mois, 

2- la possibilité d’un contrôle exercé par la Chambre Régionale des Comptes (article 87 

de la loi du 2 mars 1982), 

3- la suspension de toute subvention communale. 

 

De plus, l’association pourra dénoncer la présente convention sans préavis ; celle-ci 

devenant nulle et sans objet en cas de cessation d’activités de la dite association. 

 

Article 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 
 

2.1 – La subvention de fonctionnement 
 

Pour la saison sportive 2022-2023, la ville de Libourne a décidé d’attribuer et de verser la 

première partie de la subvention annuelle correspondant à 50 % du montant de la subvention 

versée la saison précédente (sauf mise à disposition du personnel municipal). 

 

2.2 – La subvention promotion ville 
 

Une allocation spéciale est allouée en fonction du niveau de pratique atteint en fin de 

saison sportive. 

 
2.3 – Le versement 

 

Le versement de ces participations interviendra dès la notification de la présente 

convention à l’association. 

 

Cette subvention fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

 

Article 3 : MISE A DISPOSITION DES LOCAUX MUNICIPAUX ET PRISE EN CHARGE DES CONSOMMABLES 

 

3.1- les locaux 

 

La ville de Libourne met à la disposition de l’association à titre gracieux : 

 

- les installations sportives municipales, (stades, gymnases). Une convention a été 

établie à cet effet à titre précaire et révocable, 

 

- un bien municipal sis gymnase Georges Kany 50 avenue de Verdun à Libourne pour 

une superficie de 1 500 m², propriété communale. 
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3.2 – les consommables 

 

- la ville prend en charge les consommations de fluides induites par le fonctionnement 

des installations sportives (stades – gymnases), 

 

- l’association prend en charge les consommations de téléphone, induites par son 

fonctionnement. 

 

Article 4 : MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL MUNICIPAL 
 

La ville de Libourne apporte une aide directe à l’association par le biais d’une subvention 

dont le montant correspond à la valorisation de la mise à disposition du personnel municipal 

conformément au décret 2008-580 du 18 juin 2008. 

 
RECAPITULATIF FINANCIER 

 

 

Participation financière (subventions) 

fonctionnement 1er versement (conseil municipal du 6 juillet 2022) 7 092 € 

promotion ville (conseil municipal du 6 juillet 2022) 28 125 € 

Mise à disposition des locaux municipaux et prise en charge des consommables 

locaux 

installations sportives non valorisées 

bien municipal non valorisé 

consommables 

installations sportives non valorisées 

bien municipal non valorisées 

Mise à disposition du personnel municipal 
Valorisation par 

avenant 

Total 35 217 € 

 

 
 

 

 

Fait à Libourne, le 

 

Pour la Ville, Pour l’association, 

Le Maire, Le Président, 

 

Philippe Botella 
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Pôle Enfance Jeunesse Sports 
Direction des sports 

 
 

Convention d’ objectifs et de subventionnement 

regroupant toutes les aides municipales en faveur 
de l ’ association 

" LES BLEUS DE SAINT FERDINAND " 

 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 juillet 2022 décidant de l’octroi de la 

subvention municipale à l’association "Les Bleus de Saint-Ferdinand", autorisant Monsieur le Maire à 

conclure une convention d’objectifs et de subventionnement, 

 

Considérant qu’il convient d’établir une convention unique visant à préciser les objectifs, 

conditions et modalités de versement de cette subvention, incluant les modalités de mise à 

disposition des locaux et l’éventuelle prise en charge des consommables, conformément à la loi 

n°2000.321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 10, 

 

Vu le B.P. 2022, chapitre 924 400 

D’un commun accord entre les soussignés : 

La Ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020, 

 

et, 

 

L’association "Les Bleus de Saint-Ferdinand", sise 17 place René Beauchamp – 33500 

Libourne, représentée par sa présidente Mme Nathalie Kinast dûment habilités par décision du 

Conseil d’Administration de ladite association, 

 

Il a été exposé préalablement : 
 

Il s’agit dans le respect de la liberté d’association et dans le souci de garantir l’intérêt 

général de déterminer les conditions d’attribution de la subvention accordée par la commune. 

 

Ces conditions regroupent trois volets : 

 

- La participation financière, 

- la mise à disposition des locaux municipaux et la prise en charge des consommables 

(eau, gaz, électricité) et de téléphone, 

- la mise à disposition de personnel municipal. 

Envoyé en préfecture le 

12/07/2022 Reçu en préfecture le 

12/07/2022 Affiché le 

ID : 033-213302433-20220706-DELIB_22_07_092-DE 

Mis en ligne sur le site internet de la Ville de Libourne le 13 juillet 2022



2  

 

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 
Article 1 : ATTRIBUTION - GENERALITES 

 

1.1 conditions d’attribution 
 

Les subventions municipales ne peuvent être versées que si les pièces nommées ci-dessous 

ont été transmises à la Direction du sport de la Ville de Libourne. 

 

- relevé d’identité bancaire, 

- statuts (s’il s’agit d’une première demande ou modifiés), 

- liste du conseil d’administration, 

- attestation du nombre des licenciés 2021-2022 (comité, ligue ou fédération), 

- bilan financier de la saison 2021-2022 (daté et signé par le Président et/ou l’Expert 

Comptable et/ou le Commissaire aux Comptes), 

- compte de résultat 2021-2022, 

- copie d’attestation d’assurance : 

o en garantie responsabilité civile, 

o en garantie risques locatifs (en tant que locataire d’un local appartenant à la 
ville de Libourne), 

o en garantie dommages aux biens. En effet, tous les matériels, les biens, etc.… 
entreposés dans les locaux mis à disposition par la commune doivent être 
assurés par les associations concernées. La ville de Libourne ne pouvant être 
tenue responsable de vols, de dégradations ou de méfaits commis sur du 
matériel ne lui appartenant pas. 

 
Par ailleurs, le paiement de dommages corporels ou matériels ne pourra justifier une 

demande de subvention spéciale. Il appartient à chaque association, à ses moniteurs, 

responsables, adhérents et participants de prendre toutes les dispositions préalables et assurances 

nécessaires. 

 
Le contrôle financier et administratif 

 

Outre les conditions fixées à l’article 1.1 précisant les pièces indispensables à la 

constitution du dossier annuel de renseignements, et conformément au décret - loi du 25 juin 1935, 

codifié à l’article L. 1611.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Ville de Libourne se 

réserve le droit de procéder à la vérification de la comptabilité de l’association à tout moment 

qu’elle jugera opportun. L’association bénéficiaire s’engage à fournir immédiatement à la 

Collectivité tout document comptable et administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Durée de la convention globale de subventionnement 

 

La présente convention est conclue dans le cadre de l’attribution des subventions aux 

associations sportives pour la saison sportive 2022-2023. 

 

Elle portera effet jusqu’à l’accomplissement de la saison sportive précitée. 

 

Modifications 

 

L’association sera tenue de porter à la connaissance de la collectivité toutes modifications 

intervenant au cours d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans ses affectations 

budgétaires précises. 

 

Suivi de la convention globale de subventionnement 
 

L’association s’engage à tenir régulièrement informée la Ville de Libourne de l’avancement 

de l’exécution des actions désignées dans cette convention. 
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Le compte rendu détaillé et le bilan financier (daté et signé) des actions seront adressés à 

la Ville de Libourne. 

 

Au cas où, tout ou partie de ces actions ne seraient pas menées, au cas où, tout ou partie 

des sommes versées n’auraient pas été utilisées à d’autres fins que celles prévues par la présente  

convention, la collectivité exigera le reversement des sommes indûment perçues. 

 

Dénonciation 
 

Le défaut d’application d’une des clauses entraînera : 

 

1- la dénonciation de la présente convention par la collectivité locale moyennant un 

préavis de deux mois, 

2- la possibilité d’un contrôle exercé par la Chambre Régionale des Comptes (article 87 

de la loi du 2 mars 1982), 

3- la suspension de toute subvention communale. 

 

De plus, l’association pourra dénoncer la présente convention sans préavis ; celle-ci 

devenant nulle et sans objet en cas de cessation d’activités de la dite association. 

 

Article 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 

 

2.1 – La subvention de fonctionnement 
 

Pour la saison sportive 2022-2023, la ville de Libourne a décidé d’attribuer et de verser la 

première partie de la subvention annuelle correspondant à 50 % du montant de la subvention de 

fonctionnement de la saison précédente. 

 
2.2 – La subvention spécifique 

 

Une aide est apportée aux associations par la ville de Libourne dans le cadre de la 

renonciation par la ville au recrutement direct d’un entraîneur ou d’un éducateur sportif. 

 

2.3 – Le versement 

 

Le versement de ces participations interviendra dès la notification de la présente 

convention à l’association. 

 

Cette subvention fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

 

Article 3 : MISE A DISPOSITION DES LOCAUX MUNICIPAUX ET PRISE EN CHARGE DES CONSOMMABLES 

 

3.1- les locaux 

 

La ville de Libourne met à la disposition de l’association à titre gracieux : 

 

- les installations sportives municipales, (salle de Gymnastique sportive). Une convention 

a été établie à cet effet à titre précaire et révocable, 

 

- un bien municipal sis 17 place René Beauchamp à Libourne pour une superficie de 

156 m² propriété communale. Une convention a été conclue à titre précaire et 

révocable en date du 17 octobre 1991 et d’un avenant en date du 4 mars 1997. 

 
3.2 – les consommables 

 

- la ville prend en charge les consommations de fluides induites par le fonctionnement 

des installations sportives (salle de Gymnastique sportive), 
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- la ville prend en charge les fluides à hauteur de 90 % des factures acquittées par 

l’association induits par le fonctionnement du bien dédié à celle-ci, 

 

- l’association prend en charge les consommations eau, chauffage, éclairage et 

téléphone, induites par le fonctionnement du bien cité dans l’article 3.1 mis à la 

disposition conformément aux relevés et facture émis au nom de l’association 

 

Article 4 : MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL MUNICIPAL 

 

NEANT 
 

RECAPITULATIF FINANCIER 

 
Participation financière (subventions) 

aide spécifique salaire(conseil municipal du 30 mai 2022) 23 780 € 

1er versement(conseil municipal du 6 juillet 2022) 10 353 € 

Mise à disposition des locaux municipaux et prise en charge des consommables 

locaux 

installations sportives non valorisées 

bien municipal non valorisé 

consommables 

installations sportives non valorisées 

Mise à disposition du personnel municipal néant 

Total 34 133 € 

 

 

 

Fait à Libourne, le 

 

Pour la Ville, Pour l’association, 
Le Maire, Les co-présidents, 

Mme Nathalie KINAST, Stéphane DUESO 
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